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Comme l’indiquait notre bulletin du 30 décembre 2013, les demandeurs dans le 
cadre du programme de recherche scientifique et développement expérimental 
(RS&DE) doivent maintenant fournir les renseignements sur les préparateurs de 
demandes au titre de la RS&DE comme le prévoit le budget fédéral de 2013. Les 
dispositions s’appliquent dès qu’un demandeur a retenu les services d’un tiers, autre 
qu’un employé du demandeur, pour établir ou aider à établir une demande de 
RS&DE. 

L’Agence de revenu du Canada (ARC) a élaboré des politiques administratives liées 
à cette nouvelle exigence, prévoyant certaines mesures d’allègement, lesquelles sont 
bienvenues dans la communauté. Elles répondent à certaines préoccupations 
pratiques qui avaient été soulevées par les fiscalistes. 

Contexte 
Le 21 mars 2013, le budget fédéral a proposé des modifications au programme 
d’incitatifs fiscaux à la RS&DE, y compris l’introduction de pénalités en cas de défaut 
de produire les renseignements sur les préparateurs de demandes. Ces dispositions 
ont mené à la révision du formulaire T661 pour inclure les renseignements 
additionnels prescrits à l’égard des préparateurs de demandes dans le cadre du 
programme de RS&DE, dans la nouvelle Partie 9 – Renseignements sur les 
préparateurs de demandes. À compter du 1er janvier 2014, la nouvelle version du 
formulaire T661(13) est obligatoire pour la production de toutes les demandes en 
vertu du programme de RS&DE. Le nouveau formulaire doit être utilisé pour toutes 
les années d’imposition, y compris les déclarations de revenus modifiées. 

Une pénalité de 1 000 $ peut être imposée pour chaque demande de RS&DE pour 
laquelle les renseignements prescrits sur le ou les préparateurs de demandes sont 
manquants, incomplets ou inexacts, à moins que le préparateur de demandes puisse 
démontrer qu’un degré raisonnable de soins, de diligence et d’aptitudes ont été 
exercés pour fournir les renseignements exigés. Si un préparateur de demandes a 
préparé la demande ou aidé à sa préparation, il sera responsable solidairement de la 
pénalité avec le demandeur. La pénalité s’applique aux demandes produites à 
compter du 1er janvier 2014. 

L’ampleur des renseignements requis initialement à l’égard des ententes d’honoraires 
pour la préparation de la demande de RS&DE a pris plusieurs personnes par 
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surprise, et des préoccupations quant à la communication de renseignements 
commerciaux confidentiels à des concurrents ont été soulevées. La communauté 
fiscale a entrepris des consultations avec l’ARC et le ministère des Finances et le 
gouvernement a répondu à ces préoccupations. 

Principaux changements 
Le 6 janvier 2014, l’ARC a mentionné qu’elle publierait de nouvelles directives liées à 
la présentation des renseignements sur les préparateurs de demandes dans la 
Partie 9 du formulaire T661. En réaction aux préoccupations soulevées quant à la 
nature confidentielle et sensible des informations commerciales demandées, l’ARC a 
convenu d’accepter que la Partie 9 – Renseignements sur les préparateurs de 
demandes, soit produite distinctement et ce, pour chacun des préparateurs ayant 
participé ou aidé à la préparation de la demande de RS&DE. Dans ce cas, le 
formulaire T661(13) peut être soumis à l’ARC en laissant la Partie 9 non complétée 
dans la mesure où, au même moment, la Partie 9 dument complétée est acheminée 
à l’ARC sous pli séparé, conformément aux nouvelles directives publiées le 30 
janvier 2014. 

Le contribuable aura à suivre les directives suivantes : 

• Produire le formulaire T661(13) dument complété (à l’exception de la 
Partie 9) auprès de l’ARC au plus tard à la date limite de production. Voir la 
politique sur les exigences de production pour la RS&DE de l’ARC. 

• Compléter une copie papier de la Partie 9 pour chaque préparateur de 
demandes qui a participé à la préparation de la demande de RS&DE, et 
attester que les renseignements sur le préparateur de demandes sont 
complets et exacts. 

• Envoyer une copie papier remplie de chaque Partie 9 avec une lettre 
d’accompagnement directement au centre fiscal. La lettre 
d’accompagnement devra indiquer le nom du demandeur, son numéro 
d’entreprise et l’année d’imposition (dates de début et de fin) de la 
demande. Chaque Partie 9 et la lettre d’accompagnement doivent parvenir à 
l’ARC lorsque le formulaire T661(13) est produit. Si l’ARC ne reçoit pas la 
lettre d’accompagnement et la Partie 9 pour chaque préparateur de 
demandes ayant participé à la préparation de la demande de RS&DE, la 
pénalité de 1 000 $ pourrait être appliquée. 

Il est à noter qu’il n’est pas nécessaire que le signataire autorisé indiqué à la Partie 9 
soit le même signataire autorisé qui signe l’attestation de la demande en entier à la 
Partie 10. 

L’ARC a confirmé qu’une demande ne sera pas rejetée au moment de la production 
de la demande si des renseignements prescrits exigés à la Partie 9 s’avéraient 
manquants, incomplets ou inexacts. Soulignons que dans ce cas, la pénalité de 
1 000 $ pourrait être applicable. Par prudence, les contribuables qui produisent une 
demande de RS&DE près de la date limite de production pour la RS&DE, devraient 
fournir l’intégralité des informations prescrites, y compris la Partie 9 dument 
complétée, pour que leur demande soit considérée complète. 

Besoin d’aide? 
Nous sommes à votre disposition pour vous prêter main-forte dans l’application des 
dispositions du programme de RS&DE à votre entreprise et à votre secteur, 
l’interprétation de la politique publiée par l’ARC à l’égard de votre situation 
particulière, ainsi que l’adaptation au nouveau formulaire T661. Si vous souhaitez 
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discuter de ces questions ou d’autres sujets liés à la RS&DE, veuillez communiquer 
avec un conseiller en RS&DE de Deloitte dans votre région ou avec l’un des 
professionnels de Deloitte dont le nom apparaît dans le présent bulletin. 

Albert De Luca, leader national 
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